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MAITRISE DES DECHETS 
PROGRAMME LIFE+ : OPTIVALOR 

C062 
 

 

Résumé : Le projet d'expérimentation de collectes "tous plastiques" et biodéchets proposé 
par le Conseil Général appelé "OPTIVALOR" a été retenu par la commission 
européenne en juin dernier. Le présent rapport propose d'autoriser le Président à 
signer les documents relatifs à ce test. 

 

Lors du rapport au Budget Primitif, je vous avais informé d'un projet Life+ concernant une 
expérimentation sur les collectes des déchets plastiques. En effet, dans le cadre de sa 
compétence relative à la planification départementale de la gestion des déchets non 
dangereux, le Conseil Général du Haut-Rhin a vocation à agir pour impulser des actions 
novatrices susceptibles d’améliorer le recyclage des déchets ménagers. 
 
Dans cette optique, le Département a élaboré avec 2 partenaires industriels (SCHROLL et 
CIRVAL) un projet d’expérimentation sur l’optimisation de la valorisation des déchets 
plastiques et des biodéchets, qui a été soumis au programme européen LIFE +.  
 
Le projet d’expérimentation comporte plusieurs volets qui visent à : 
 

- Tester la collecte des biodéchets en apport volontaire avec un prototype novateur 
sur 2 territoires de 10 000 habitants chacun, 

- Tester sur un territoire pilote (100 000 habitants environ) la collecte séparative de 
la totalité des déchets plastiques. Les consignes de tri, jusqu’ici limitées aux 
flaconnages plastiques, seront étendues à l’ensemble des emballages plastiques 
(barquettes, pots etc.), mais également à tous les plastiques non constitués 
d’emballages (les ustensiles de cuisine et appareils ménagers manuels, les 
fournitures scolaires, les jouets hors électroniques, les accessoires de salle de 
bains, les accessoires de jardinerie). La consigne de tri « tous plastiques » 
simplifiera ainsi le geste de tri des ménages, 
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- Réaliser un test grandeur nature dans des centres de tri spécialisés de séparation 
des différents flux de matière plastique en fonction de leur composition (PET, 
PEHD, PP, PS etc.). Une première étape de sélection des plastiques dans un centre 
de tri classique permettra de séparer les fractions habituellement collectées 
(flaconnages plastiques et papiers-cartons), mais aussi de séparer les autres 
plastiques en mélange et d’extraire les éléments indésirables. Les plastiques en 
mélange feront alors l’objet d’une seconde étape de tri, dans l’installation 
spécialisée : cette seconde unité permet le sur-tri et l’affinage des déchets 
plastiques en mélange en monoflux bien caractérisés, afin de fabriquer des 
granulés de matières plastiques recyclées répondant aux spécifications des 
repreneurs industriels, 

- Réaliser une étude sociologique sur les moteurs et les freins de la pratique du tri 
par les ménages afin d’améliorer l’acceptabilité sociale et la praticité des systèmes 
de collecte et pour stimuler la participation active du public aux gestes du tri 
sélectif par une communication adaptée. 

 
Au niveau européen, 1 078 dossiers ont été adressés à la Commission Européenne qui en a 
retenu au total 202 dont celui présenté par le Conseil Général. Le tableau ci-dessous 
reprend les détails financiers du projet pour la durée totale de celui-ci (3 ans), les dépenses 
du Conseil Général seront votées lors des décisions budgétaires chaque année : 
 

PARTENAIRES PROJET 
OPTIVALOR 

DEPENSES RELATIVES AU 
PROJET 

AIDE FINANCIERE DE 
L'EUROPE 

Conseil Général du Haut-
Rhin 

989 055 € 
(dont 122 430 € de dépenses 

de personnel déjà en poste)

494 527 €

SCHROLL 2 050 275 € 923 944 €
CIRVAL 828 818 € 403 158 €
TOTAL 3 868 148 € 1 821 629 €
 
Les actions seront réalisées en fonction et dans la limite des crédits votés lors des budgets 
des trois années concernées par ce projet. Les recettes ne seront versées qu’après 
justification des dépenses auprès de la Commission Européenne. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose   : 
 
 - d'autoriser le Président à signer les documents relatifs au projet Life+ ("grant agreement" 
ou convention de subvention, …). Il est bien entendu que les dépenses pourront être 
engagées dans la limite des crédits budgétaires votés chaque année. 
 
 - de prévoir l’inscription des autorisations de programmes et des crédits de paiement sur 
les programmes C162, C262 et C662 au Budget Primitif des années 2013, 2014 et 2015. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

  



 

 

EUROPEAN COMMISSION 
DIRECTORATE-GENERAL 
ENVIRONMENT 
Directorate E - International Affairs & LIFE 
ENV.E.4 - LIFE 
 

 

GRANT AGREEMENT 

AGREEMENT NUMBER - […..] 

The European Community (“the Community”), represented by the Commission of the 
European Communities (“the Commission”), itself represented for the purposes of 
signature of this agreement by [forename, name, function, DG/service], 
of the one part, 
and 
 

[full official name] 
[official legal form] 
[official registration No] 
[full official address] 
[VAT number] 
(“the co-ordinating beneficiary”), represented for the purposes of signature of this 
agreement by [name, forename and function], 

and the following “associated beneficiaries”: 

• [full official name- established in [country]] 

• [full official name- established in [country]] 

• …. 

who have conferred powers of attorney for the purposes of the signature of the agreement 
to the representative of the co-ordinating beneficiary 

of the other part, 

HAVE AGREED 

The special provisions and common provisions set out below and the following 
Annexes: 

Annex I Description of the proposal 
Annex II Bank guarantee model EN FR NL … 
Annex III Standard statement of expenditure 
Annex IV LIFE logo 
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Annex V Natura 2000 logo 
Annex VI Standard audit report 
Annex VII Financial identification of the co-ordinating beneficiary 
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SPECIAL PROVISIONS 

Article 1 

Financial support from Regulation (EC) N° 614/2007 of the European Parliament and of 
the Council of 23 May 2007 concerning the Financial Instrument for the Environment 
(LIFE+) is hereby granted to project proposal No XXXXXX, title: 
XXXXXXXXXXXXXX, received on XXXXXX, (“the project”) as described in 
Annex I. The grant is governed by the terms and conditions set out in the Special 
Provisions, the Common Provisions and the annexes to the agreement which the 
coordinating beneficiary hereby declares that he has taken note of and accepts.  

Three identical copies of the grant agreement have been produced, each signed by the co-
ordinating beneficiary.  

The co-ordinating beneficiary accepts the grant and undertakes to do everything in its 
power to carry out the project, as described in Annex I, acting on its own responsibility. 

Article 2 

This agreement shall enter into force on the date when the last of the two parties signs. 

The project shall run for XX months from 00/00/0000 to 00/00/0000. 

The total cost of the project is estimated at EUR […], as shown in the provisional budget 
in Annex I. The provisional budget shall give a detailed breakdown of the costs that are 
eligible for Community funding under the terms of Article 25 of the Common Provisions 
as well as the breakdown of all sources of finance. The financial support from the 
Community is hereby set at XX% of the total eligible cost mentioned in Annex I with a 
maximum of €XXXXXX. The final amount of the grant is determined as defined in 
Article 28 of the Common Provisions. 

Article 3 

Done at Brussels in three copies, on XX/XX/XXXX. 

For the coordinating beneficiary, For the Commission, 

Name: XX 
Function: Head of Unit 

 


